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Conclusions 

La partie requérante conclut à ce qu’il plaise au Tribunal: 

— constater que la décision d’exécution de la Commission du 2 
mai 2013, notifiée sous le n o C(2013) 2436 final, n’est pas 
valide dans la mesure où elle concerne la République de 
Lituanie, écartant du financement de l’Union européenne 
certaines dépenses que celle-ci a effectuées au titre du 
Fonds européen agricole pour le développement rural (FEA­
DER); 

— condamner la Commission aux dépens. 

Moyens et principaux arguments 

— À l’appui du recours, la partie requérante invoque cinq 
moyens. 

Le premier moyen est tiré du fait que la Commission a violé, en 
adoptant la décision attaquée, les articles 10 et 15 du règlement 
(CE) n o 1975/2006 ( 1 ) ainsi que l’article 48 du règlement (CE) 
n o 1974/2006, ( 2 ) étant donné qu’en exigeant d’effectuer un 
contrôle superflu (un contrôle sur place) à l’égard du caractère 
approprié d’un critère (la densité des animaux) pour la mesure de 
l’aide au titre des désavantages naturels, elle a ignoré le pouvoir 
d’appréciation des États membres prévu par ces dispositions leur 
permettant de choisir leurs propres critères et méthodes de 
contrôle et n’a pas tenu compte des arguments des autorités 
lituaniennes relatifs à l’effectivité et à l’efficacité de la méthode 
de contrôle choisie. 

Le deuxième moyen est tiré du fait que la Commission a violé 
l’article 31, paragraphe 2, du règlement (CE) n o 1290/2005 ( 3 ) 
et le principe de proportionnalité du fait qu’elle a imposé de 
manière injustifiée, sans démontrer un risque important pour le 
Fonds, une correction financière de 5 % au titre d’un contrôle 
prétendument inapproprié du critère de la densité des animaux. La 
Commission devait appliquer des corrections financières propor­
tionnellement aux infractions constatées et au risque apparu 
pour le budget de l’Union, sur le fondement des exigences 
prévues à l’article 31, paragraphe 2, du règlement (CE) n o 

1290/2005. Les corrections définies par la décision attaquée 
vont au-delà de ce qui est approprié et nécessaire aux fins de 
la défense des intérêts budgétaires de l’Union. 

Le troisième moyen est tiré du fait que la Commission, en 
interprétant de manière inappropriée l’article 14, paragraphe 
2, du règlement (CE) n o 1975/2006, l’article 48, paragraphe 
1, du règlement (CE) n o 1974/2006 et en violant l’article 29 
du règlement (CE) n o 796/2004, ( 4 ) a fixé sans fondement une 
correction financière de 2 % en raison du fait que, lors de la 
visite visant à vérifier sur place toutes les obligations, 100 % de 
l’ensemble des parcelles n’a pas été vérifié. 

Le quatrième moyen est tiré du fait que la Commission a violé, 
en adoptant la décision attaquée, l’article 10, paragraphe 2, du 
règlement (CE) n o 1975/2006, étant donné qu’en proposant 
d’appliquer un contrôle non effectif de l’utilisation des engrais 
(un contrôle administratif), elle a ignoré le pouvoir d’apprécia­
tion des États membres prévu par cette disposition leur permet­
tant de choisir leurs propres critères et méthodes de contrôle et 
n’a pas tenu compte des arguments des autorités lituaniennes 
relatifs à l’effectivité et à l’efficacité de la méthode de contrôle 
choisie (la méthode visuelle). 

Le cinquième moyen est tiré du fait que la Commission a violé 
l’article 31, paragraphe 2, du règlement (CE) n o 1290/2005 et le 
principe de proportionnalité du fait qu’elle a imposé de manière 
injustifiée, sans démontrer un risque important pour le Fonds, 
une correction financière de 5 % au titre d’un contrôle préten­
dument inapproprié du critère de l’utilisation des engrais. La 
Commission devait appliquer des corrections financières propor­
tionnellement aux infractions constatées et au risque apparu 
pour le budget de l’Union, sur le fondement des exigences 
prévues à l’article 31, paragraphe 2, du règlement (CE) n o 
1290/2005. Les corrections définies par la décision attaquée 
vont au-delà de ce qui est approprié et nécessaire aux fins de 
la défense des intérêts budgétaires de l’Union. 
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